
 

 

 

 

 

 

  

 
COMMUNIQUE ADMINISTRATIF  

(A l’ATTENTION DES ASSOCIATIONS LOI 10/92) 

Le Ministre de l’Administration Territoriale, de la Décentralisation et de la Sécurité a l’honneur d’inviter 
les responsables des associations disposant de récépissés ou d’autorisations à bien vouloir se faire 
recenser auprès des autorités ayant délivré lesdits documents.  

Ce recensement s’inscrit dans le cadre de la mise en place d’une base de données informatisée des 
associations au Burkina Faso et se déroulera du 04 janvier 2012 au 31 Mai 2012, avec l’appui 
financier de l’Union Européenne à travers le Programme de Renforcement des capacités des 
Organisations de la Société civile (PROS).  

A cet effet,  des fiches d’identification sont disponibles à la Direction générale des libertés publiques et 
des affaires politiques, à Ouagadougou, et dans tous les gouvernorats et tous les hauts 
commissariats. Les mandataires des associations devront s’y présenter avec les documents de 
reconnaissance juridique de leurs associations.  

Toute association non recensée, après la date limite du 31 Mai 2012, sera seule responsable des 
désagréments qui en résulteront à son égard.   

Pour tout renseignement, référez-vous aux adresses suivantes : 
- Gouvernorats et Hauts Commissariats 
- Direction générale des libertés publiques et des affaires politiques 
- tel :      50 32 64 34 et 50 32 64 30  

- email :  daosoc@administration-territoriale.gov.bf 

 

Le Ministre de l’Administration Territoriale, de la Décentralisation et de la Sécurité sait compter sur la 
prompte réaction des responsables d’associations.  

                                                             Ouagadougou, le  30/12/2011 

                                                                                                P. Le  Ministre et P.D 
                                                                                                Le Secrétaire Général 
                                                                                                    

               Sadou SIDIBE   
                                                                                           Officier de l’Ordre National  
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Avec l’appui financier du Programme de Renforcement des capacités des Organisations de la Société 
civile (PROS), financé par l’Union Européenne (UE)  sur  le 9ième   FED 
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